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3130 (XXVIIl). ·Criterea r~ant le financement 
multilateral de l'habitadon et de■ etabliue
menta humains 

L' A.ssembUe genera/,e, 

A.yant examine le rapport du Conscil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa premiere scssion41, 

Rappelant ses resolutions 1393 (XIV) du 20 no
vembre 1959, 1508 (XV) du 12 decembre 1960, 1676 
(XVI) du 18 decembre 1961, 1917 (XVIII) du 
5 decembre 1963, 2036 (XX) du 7 decembre 1965, 
2598 (XXIV) du 16 decembre 1969, 2626 (XXV) 
du 24 octobre 1970, 2718 (XXV) du 15 decembre 
1970 et 2997 (XXVII), 2999 (XXVII), 3000 
(XXVII), 3001 (XXVII) et 3002 (XXVII) du 
15 decembre 1972, 

Rappelant egalement la resolution 1170 (XLI) du 
Conseil eoonomique et social, en date du 5 ao0t 1966, 

Consciente des objectifs enonces dans le Preambule 
et dans les Articles 55 et 56 de la Charte des Nations 
Unies en ce qui concerne l'emploi des institutions inter
nationales pour favoriser le progres economique et 
social de tous Ies peuples, · 

Considerant le role important attribue a !'habitation 
dans le cadre de la Strategie intemationaJe du deve
loppement pour la Deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement'8, 

Rappelant en outre que dans sa resolution 2718 
(XXV) l'Assemblee generale a enonce des orientations 
generales et des mesures indispensables pour ameliorer 
les etablissements humains, 

Reaffirmant en particuHer les recommandations 1, 
15, 16 et 17 du Plan d'action pour l'environnement0 

adopte par la Conference des Nations Unies sur l'en
vironnement, reunie a Stockholm du 5 au 16 juin 1972, 

Notant la haute priorite acoordee aux etablissements 
humains, a la sante, a I'habitat et au bien-etre de 
l'homme par le Conseil d' Administ11ation du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement a sa 
premiere session, 

Notant Ja deterioration rapide de la situation mon
diale en matiere d'etablissements humains et les effets 
de cette deterioration sur la qualite de la vie pour un 
grand nombre d'etres humains, 

Reconnaissant la necessite d'efforts intemationaux 
pour mettre au point des methodes nouvelles et supple
mentaires pour aborder ces problemes, notamment dans 
les pays en voie de developpement, 

Rappelant sa resolution 2998 (XXVII) du 15 de
cembre 1972, 

Notant que le rapport du Secretaire general110 ne 
donne aucune indication sur la definition ou ~•etablisse
ment de nouveaux criteres, oomme le prevoyait la re
solution 2998 (XXVII) de l'Assemblee generate, 

1. Prie le Secretaire general d'entreprendre, a titre 
prioritaire, l'etude analytique d'ensemble prevue dans 
Ja resolution 2998 (XXVII) de l'Assemblee generaJe, 

,1 Documents officiels de l' Assemblie glnlrale, vingt-huitiime 
•ession, Suppllment n° 25 (A/9025). 

,s Resolution 2626 (XXV). 
'9 Voir Rapport de la Conflrence des Nations Unies sur 

fenvironnement (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.II.A.14), chap. II. 
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qui foumira de nouveaux cri~res. r6gissant les octroia 
de ~ts par lcs institutions internationales pour !'ha
bitation et les 6tablissements humains, ainsi que lcs taux 
d'interet applicables a ces ptats; 

2. Recommonde que tout nouveau critere soit 6ga
lement applicable en principe a toute institution ou l 
tout arrangement r6suJtant de la r6solution 2999 
(XXVII) ou de toute autre mesure decid6e par l'Al
semblee gen6rale en ce qui conceme le financement 
de l'habitation et des etablissements humains; 

3. Demande l la Banque internationale pour la re
construction et le developpementt au Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'e11-
vironnement et au Programme des Nations Unies pour 
le d6veloppement de coYaborer et de cooperer avec le 
Secretaire gen6ral aux fins de l'etude susmentionn6e; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport l 
l'Assembl6e generale Iors de sa vingt-neuvieme session 
sur !'application de la presente r6solution. 
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3131 (XXVIIl). Rapport du Con■eil d'adminia
tration du Programme des Nation■ Uniea 
pour l'environnement 

L' A.ssemblee generale, 

Rappelant ses «-esolutions 2994 (XXVII), 2997 
(XXVII) et 3000 (XXVII) du 15 decembre 1972, 

A.yant examine le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur Jes travaux de sa premiere session111, 

Reaffirmant que la qualite de la vie doit atre au 
centre des preoccupations du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et que, pour cette raison, 
la plus haute priorite doit etre accordee, dans le cadre 
du programme general, a l'am6lioration de l'habitat 
humain tout entier et a l'etude des problemes relatifs 
a I'environnement qui ont des consequences affectant 
directement I'homme, 

l . Pr end acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa premiere _session; 

2. Fait siennes les decisions adoptees par le Conseil 
d'administration52, en particulier les criteres et l'ordre 
de priorite enonces dans la decision 1 (I) du 22 juin 
1973. 
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3132 (XXVIIl). Fond■ du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant la section III de sa resolution 2997 
(XXVII) du 15 decembre 1972, par •laquelle elle a 
cree le Ponds du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, 

111 Documents of/iciels de r Assemblle glnlrale, vingt-huitiim• 
session, Suppllment no 25 (A/9025). 

12 fbid., annexe I., 



Reaolutiom adoptee• 1ar lea rapporta de la Deuxieme Comminlon SS 

Prenant note de la declaratioo du Directeur executif 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
concemant la situation actuelle du Ponds et de l'appel 
qu'il a lanc6 pour que des contributions soient versees 
sans retard118, 

Exprimant ses remerciements aux gouvemements qui 
ont jusqu'ici verse ou annonce des contributions, 

Lance un appel aux gouvemements pour qu'ils 
accordent leur appui continu au Ponds du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement afin de rendre 
le Programme pleinement operationnel. 
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3133 (XXVIII). Protection du milieu marin 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses r6solutions 2995 (XXVII) et 2996 

(XXVII) du 15 decembre 1972, 
Rappelant en outre ses resolutions 3000 (XXVII) et 

3002 (XXVII) du 15 decembre 1972, ain.c;i que ses 
resolutions 2750 C (XXV) du 17 decembre 1970 et 
3067 (XXVIII) du 16 novembre 1973, 

Rappelam egalement le principe 7 de la Declaration 
de la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment54, reunie a Stockholm du 5 au 16 join 1972, 

Prenant acte du rapport du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
sur les travaux de sa premiere session55, tenue du 12 au 
22 join 1973, dans lequel les questions relatives aux 
oceans et aux ressources genetiques figurent au pro
gramme d'action prioritaire, 

Prenant note de la Convention sur la prevention de 
la pollution des mers resultant de !'immersion de 
dechets et d'autres matieres, conclue le 29 decembre 
1972, et de la Convention internationale de 1973 pour 
la prevention de la pollution par les navires, recem~ 
ment conclue, 

1. Souligne la necessite d'adopter des mesures de 
protectipn et de conservation portant sur la totalite des 
ressources biologiques des espaces m•arins dans le cadre 
d'une action mesologique concertee; 

2. Souligne qu'il est necessaire d'agir a la fois au 
niveau national et au niveau international pour pre
server et reinforcer la qualite de la vie marine et pour 
proteger les ressources du milieu marin; 

3. Souligne qu'un certain nombre des ressources 
biologiques importantes des oceans du monde sont ac
tuellement menacees d'epuisement pour diverses raisons, 
dont la moindre n'est pas la surexploitation dans cer
taines regions marines et oceaniques du globe; 

4. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de se pro
noncer, apres examen, sur la question de l'execution 
d'une etude detaillee des ressources marines biologiques 
des mers et des oceans du globe menacees d'epuisement, 
qui serait effectuee par le :programme des Nations Unies 
pour J'environnement, en collaboration avec !'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

118 Ibid., vlngt-huitiime session, Deuxiime Commission, 
15638 s6ance, par. 2 a 15 • . 

H Voir Rapport de la ConUrence des Nations Unies ,ur 
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.ll.A.14), chap. I. 

1111 Documents officiels de r Assemblee generate, vingt-huitiime 
,ession, Supplement n° 25 (A/9025). 

culture, et serait presentee au Conseil d'administration 
lors de sa troisieme session; 

5. Prie egalement le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnemeot 
de continuer a pr!ter une attention speciale a la question 
de la protection mesologique des mers et des oceans, 
en particulier des ressources marines biologiques, et de 
faire rapport ace sujet, ainsi que sur !'application de la 
presente resolution, a I' Assemblee generale lors de sa 
vingt-neuvieme session; 

6. Souligne !'importance de la tache a accomplir par 
la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit 
de Ia mer pour ce qui est de ,la preservation du milieu 
marin, eu egard a la recommandation 92 du Plan 
d'action pour l'environnement58, tel qu'il a et6 adopt6 
par la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment. 
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3167 (XXVIII). Fonds de roulement des Nations 
Unies pour !'exploration des ressources 
naturelles 

L' Assemblee generate. 
Ayant examine la recommandation du Conseil econo

mique et social. contenue dans sa resolution 1762 
(LIV) du 18 mai 1973, tendant ace que l'Assemblee 
generale decide, a sa vingt-huitieme session, de creer 
un fonds de roulement des Nations Unies pour !'explo
ration des ressources naturelles, ainsi que la documenta
tion etablie a ce sujet par le Secretaire genera157, 

Reconnaissant qu'il faut elargir et intensifier les acti
vites des organi~mes des Nations Unies pour repondre 
a la necessite d'une exploration plus poussee des res
sources naturelles da,ns les pays en voie de developpe
ment, afin d'accelerer le developpement economique de 
ces pays, 

Ayant presente a !'esprit la necessite d'assurer au 
fonds le caractere d'un fonds de roulement reposant 
sur les principes d'auto-assistance pour le bien mutuel 
des pays en voie de developpement, 

Notant !'importance fondamentale, au stade initial, 
de contributions volontaires au fonds de roulement, qui 
devront etre versees sans prejudice de l'accroissement 
des ressources du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, 

1. Decide d'etablir le Fonds de roulement des 
Nations Unies pour !'exploration des ressources natu
relles, en tant que fonds d'affectation speciale commis 
a la garde du Secretaire general,, administre en son nom 
par l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
po~r !e 1eveloppement et fonde sur les principes et 
obJectifs enonces au paragraphe 1 de la resolution 1762 
(LIV) du Conseil economique et social; 

2. Prie le Secretaire general, agissant e.n etroite 
collaboration avec I' Administrateur du Programme des 
Nations UnieS' pour le developpement et tenant d0ment 
compte de l'avis des organes et institutions appropries 
des Nations Unies, de mettre au point, pour le Fonds 
de roulement, des procedures de fonctionnement et des 
arrangements administratifs qui seront soumis a !'appro
bation du Conseil d'administration du Programme lors 
de sa dix-huitieme session; 

!16 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.II.A.14), chap. II. 

57 Voir A/C.2/282. 


